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Le CDK91 et tous ses 
licencié(e)s saluons la 
mémoire de Jean Pierre 
Richardeau décédé le 13 
juillet 2022 à l’âge de 78 ans



Certificat médical



Circulaire du 12 septembre 2022 : pour les pratiquants majeurs 

1

En application de l’article L. 231-2 du code du sport, la 
commission médicale de la FFK a décidé, dans son avis du 2 
septembre 2022, de ne pas exiger la présentation d’un certificat 
médical pour la délivrance d’une licence.

Désormais, toute personne majeure peut prendre une licence 
librement sans contrainte liée au certificat médical.

Le certificat médical n’est plus un sujet pour tout licencié majeur, 
qu’il soit pratiquant en loisirs, en compétition, ou encore dirigeant, 
sauf exception détaillée au point III. 



Circulaire du 12 septembre 2022 : pour les pratiquants mineurs 
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La règlementation pour les pratiquants mineurs reste 
constante par rapport à celle mise en place lors de la 
saison précédente (cf : circulaire du 27 juillet 2021).

La présentation d’un certificat médical n’est donc pas 
obligatoire pour la délivrance d’une licence d’un mineur.

Il n’y a donc toujours aucune corrélation entre la 
licence FFK d’un mineur et le certificat médical. 



Circulaire du 12 septembre 2022 : Nouveautés pour la pratique en 
compétition des disciplines à contraintes particulières 

1

En application de la législation relative aux disciplines dites « à contraintes 
particulières », des dispositions dérogatoires sont prévues dans certains cas.

Ces disciplines sont celles pour lesquelles le combat peut prendre fin, 
notamment ou exclusivement, après un KO.

Désormais, les pratiquants des disciplines suivantes seront dans l’obligation de 
présenter, lors des compétitions, un certificat médical de moins d’un an, 
précisant l’absence de contre-indication à la pratique en compétition de la 
discipline concernée.

La liste, non exhaustive, des disciplines concernées est la suivante : 
- Karaté contact 
- Full contact 
- Karaté Mix 
- Sanda
- Vo Tu Do 
- Vo Vinam Combat

Pour tout complément d’information à ce sujet, le service juridique de la FFK, 
se tient à votre disposition. 



L’Équipe Technique Départementale



LE DIRECTEUR TECHNIQUE DÉPARTEMENTAL – DTD

• LE RESPONSABLE DÉPARTEMENTAL DES FORMATIONS : FRANÇOIS SANTONI

• LE RESPONSABLE DÉPARTEMENTAL DE L’ARBITRAGE : GUILLAUME SOUMENAT

• LA RESPONSABLE DÉPARTEMENTAL DES GRADES : EVELYNE BENDELAC
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ETR – Équipe Technique Départementale



Tutelle fédérale

Composition de l’équipe technique départementale

DTD
Directeur technique régional

CSDGE

RDG
Responsable 

départemental des 
grades

RDA 
Responsable 

départemental de 
l’arbitrage

RDF 
Responsable 

départemental des 
formations



Procédure de nomination et de renouvellement d’un poste 
technique départemental

DTN - FFK

DTD

Président(e)
Comité 

départemental

Appel à candidatures
DTD

Directeur technique
départemental

CSDGE

Appel à candidatures
RDG

Responsable 
départemental 

des grades

Proposition
RDF

Responsable 
départemental

formation

Proposition
RDA

Responsable 
départemental

arbitrage



Répartition des actions territoriales 

❖ Grades : 1er dan

FFKDA

Clubs
Zones 
Inter 

Départementales
Ligues Régionales

Comités 
Départementaux

❖ Grades : 
1-2-3-4ème dan

❖ Formation : 
AFA - DAF - DIF

❖ Compétitions

❖ Développement

❖ Compétitions

❖ Développement

❖ Grades : 5ème dan

❖ Compétitions

❖ Formation CBK

❖ Développement



Bilan de la saison 2021-2022



Championnat d’Europe Senior - 25/29 mai 2022 - GAZIANTEP (Turquie)
➢ FRANCK NGOAN – SKB ÉPINAY SOUS SÉNART – KATA 5ÈME PLACE
➢ HUGO POISSON – SKB ÉPINAY SOUS SÉNART – KATA EQUIPE 7ÈME PLACE

Championnat d’Europe des Jeunes – 17/19 juin 2022 – PRAGUE (République 
Tchèque)

➢ LENNY DERIC - SKB ÉPINAY SOUS SÉNART – JUNIOR -68KG 5ÈME PLACE
➢ UGO HEIM – AS EVRY – ESPOIR +84KG 3ÈME PLACE
➢ CAROLINE NGOAN - SKB ÉPINAY SOUS SÉNART – KATA ÉQUIPE JUNIOR 2ÈME PLACE

A venir : Championnat du Monde des Jeunes – 26/30 Octobre 2022 – KONYA 
(Turquie)

➢ LENNY DERIC - SKB ÉPINAY SOUS SÉNART – JUNIOR -76KG
➢ UGO HEIM – AS EVRY – ESPOIR +84KG
➢ ROMANE LEITAO- SKB ÉPINAY SOUS SÉNART – KATA ESPOIR
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Participation au Championnats Europe Jeunes et Senior 
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Champions de France & Vainqueurs Coupe de France
(Au moins 5 participants / catégorie)

NOM PRENOM CLUB ART MARTIAL Cht / Coupe CATEGORIE

1 ANTELME Benoit Limours Yoseïkan Budo Championnat de France Senior -80kg

2 BEN FATHALLAH Yacine Saint Michel Sport Karaté Karaté Coupe de France Cadet -57kg

3 BEN FATHALLAH Youcef Saint Michel Sport Karaté Karaté Coupe de France Pupille -40kg

4 BRETON Michel Krav Maga Bruyères le Chatel Krav Maga Championnat de France Senior +85kg

5 CEDOLIN Clara SKB Epinay sous Sénart Karaté Coupe de France Kata benjamine

6 CHRISTOPHE Zexhi Dragon Brétigny Kungfu Traditionnel Championnat de France Taolu (Technique) Cadette

7 Entente SMS Karaté - AS Evry Karaté Championnat de France Equipe Masculine

8 DANOIS Herbert Kraken Boxing club Karaté Light Contact Championnat de France Senior -90kg

Karaté Light Contact

Karaté Mix

Championnat de France

Coupe de France

F. BOUSSAG-TL LÊ-A. MARQUES-P. LAVAUD-

U. HEIM-D. MAKAMATA-S. BABACAR

9

10 DERIC Lenny SKB Epinay sous Sénart Karaté Junior -68kg

DEMULIER Pascal  Concept Fight et System Defence 91 Championnat de France Vétéran -85kg
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Champions de France & Vainqueurs Coupe de France
(Au moins 5 participants / catégorie)

NOM PRENOM CLUB ART MARTIAL Cht / Coupe CATEGORIE

11 DESHAYES Willy Krav Maga Bruyères le Chatel Krav Maga Championnat de France Senior -75kg

12 FLAMAND Natanaele AS Evry Karaté Championnat de France Moins de 68 kg Senior

13 HEIM Ugo AS Evry Karaté Championnat de France Espoir +84kg

14 JOUET Pascal Krav Maga Palaiseau Krav Maga Championnat de France Vétéran 2 -75kg

15 LECERF William Saint Michel Sport Karaté Karaté Coupe de France Cadet -63kg

16 MAHBOUB Kaïs ES Massy Karaté Coupe de France Cadet -40kg

17 MARTINS NUNES Alexandre Saint Michel Sport Karaté Karaté Coupe de France Espoir -84kg

18 NDONG MBA Brunicia Saint Michel Sport Karaté Karaté Championnat de France Cadette +60kg

Championnat de France

Coupe de France

20 PAIONNI Arnaud KC Etiolles Tigery Karaté Light Contact Championnat de France Vétéran +85kg

Franck SKB Epinay sous Sénart Karaté Kata Senior19 NGOAN



Adrien Marques-Dany Makamata-Faadel Boussag-Ugo Heim-
Thanh-Liêm Lê-Pierre Lavaud-Seck Sacko Babacar

Entente sportive Saint Michel Sport Karaté – AS Evry
Champion de France par équipe Senior 2022



Déplacement Open et Youth League

11/09/2021- Open Basel Masters (Suisse) – 18 jeunes de U14 à U21

09 au 12/12/2021– Youth League Venise (Italie) – 8 jeunes de U16 à U18

08/05/2022– Open de Bâle (Suisse) – 15 jeunes de U12 à U16

29/06 au 04/07/2021– Youth League Porec (Croatie) – 9 jeunes de U14 à U21

09/10/2021- Open de Liège (Belgique)– 15 jeunes de U12 à U16



11/09/2021- Open Basel Masters (Suisse)
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Tournoi Île de France des Départements par équipes Benjamins/Minimes M & F
Samedi 11 juin 2022

Équipe Masculine 1ère Place

Ethan GUILLAUME SKB Epinay sous Sénart M Kata et Combat

joshua BASSOUMBA AS Evry M Kata

Matteo CEDOLIN SKB Epinay sous Sénart M Kata

Lucas CHESNE AS Villiers le Bacle M Kata

Adrien FRANCES SKB Epinay sous Sénart M Kata

Ilyess REBOURS SKB Epinay sous Sénart M Kata

Camil AGHANIM Saint Michel Sports Karaté M Combat

Kayan BALENDRAKANNA Saint Michel Sports Karaté M Combat

Lawrence Dragos BRAGA OKC Dragon Force Vigneux sur Seine M Combat

Jaizy DONA KC Athis Mons M Combat

Clément EIFFES Val d'Yerres Karaté Dojo M Combat

Kurtis FORCIN KC Athis Mons M Combat

Hugo PAIS DA SILVA KC Athis Mons M Combat

Equipe Masculine : Vainqueur
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Tournoi Île de France des Départements par équipes Benjamins/Minimes M & F
Samedi 11 juin 2022

Équipe Féminine 2ème Place

Iliana VORATOVIC SKB Epinay sous Sénart F Kata et Combat

Clara CEDOLIN SKB Epinay sous Sénart F Kata

Souad CHAMKHIA ES Massy F Kata

Beryl COMPERATORE ES Massy F Kata

Elodie ROBERT-CHÊNE ES Massy F Kata

Syrine TRIKI AS Evry F Kata

Alicia BERGER SKB Epinay sous Sénart F Combat

Mellina BOUNAB Budo Club Savigny sur Orge F Combat

Manel ELGNAOUI CMO Morangis F Combat

Amira FELICITE OKC Dragon Force Vigneux sur Seine F Combat

Samiha HABLE IKSE Angerville F Combat

Wiam KASS SKB Epinay sous Sénart F Combat

Brunicia NDONG MBA Saint Michel Sports Karaté F Combat

Equipe féminine : 2ème place
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Tournoi Île de France des Départements par équipes Benjamins/Minimes M & F
Samedi 11 juin 2022

11 clubs Essonniens

1 AS Evry

2 AS Villiers le Bacle

3 Budo Club Savigny sur Orge

4 CMO Morangis

5 ES Massy

6 IKSE Angerville

7 KC Athis Mons

8 OKC Dragon Force Vigneux sur Seine

9 Saint Michel Sports Karaté

10 SKB Epinay sous Sénart

11 Val d'Yerres Karaté Dojo



Tournoi Île de France des Départements par équipes Benjamins/Minimes M & F
Dimanche 11 juin 2022



28/02/ au 02/03/2022 - Stage Kata à Amilly (Loiret) => 16 jeunes + 3 
accompagnateurs
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Le Collectif Essonne Kata & Combat en Stage

26/08 au 30/08/2022 – Stage Kata et Combat à Belle Île en Mer (Morbihan) 
=> 23 jeunes + 4 accompagnateurs



Stage Kata à Amilly (Loiret)
28/02/ au 02/03/2022



Stage Kata et Combat à Belle Île en Mer (Morbihan)
26/08 au 30/08/2022



Du Lundi 30 mai au Vendredi 03 juin 2022, Les jeux sportifs des jeunes 
essonniens portés par le Conseil départemental avec le partenariat de l’UNSS
et de l’USEP ont eu lieu au stade départemental Robert Bobin à Bondoufle

Une Semaine d’inclusion : ce n’est pas moins de 700 enfants, de CM1 à 4ème, 
qui ont pu s’initier au Karaté, Taï Jutsu et au Karaté Contact

Le CDK91 participe depuis 2013 à cet événement avec toujours autant de 
plaisir et de bonne humeur !

Merci encore une fois aux intervenants qui ont su animer l'atelier durant 
toute la semaine

1

UNSS / USEP - Jeux sportifs des jeunes essonniens 2022
Stade départemental Robert Bobin à Bondoufle

lundi 30 mai au vendredi 03 juin 2022



UNSS - Jeux sportifs des jeunes essonniens 2022



Campagne de subvention ANS 2022



SYNTHESE NOTE DE CADRAGE - PSF 2022
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Les projets doivent reposer sur des actions concrètes, aux objectifs précis et dont les effets sont mesurables.

- Montant minimal d’aide pour les structures : 1500,00 €

- Sauf territoire en zone de revitalisation rurale (ZRR), ou dans un bassin de vie comprenant au moins 50% de la
population en ZRR : 1000,00€

CALENDRIER : Ouverture de la campagne de dépôt du jeudi 21 Avril au mardi 31 Mai 2022 

LIGUES RÉGIONALES ET COMITES DEPARTEMENTAUX : Peuvent formuler jusqu’à 5 projets maximum dans leur

demande de subvention

CLUBS : Peuvent formuler jusqu’à 3 projets maximum dans sa demande de subvention

MONTANT DE L’ENVELOPPE GLOBALE : 1 018 000€ (dont 111 600€ dédiés à l’Outre-Mer)

MONTANT DE L’ENVELOPPE COMPLEMENTAIRE : 101 800€ 



REPARTITION SELON LES TYPES DE STRUCTURES SPORTIVES- PSF 
2022

1

Objectif 2024 fixé par l’ANS : Répartition 50/50 entre les 
organes déconcentrés et les clubs 

Types de structures sportives Nbre Montants Part Nbre Montants Part

Clubs 172 606 250 € 54,98% 191 567 450 € 50,67%

Comités départementaux 54 255 430 € 23,17% 65 313 700 € 28,01%

Ligues régionales 17 240 920 € 21,85% 16 238 650 € 21,31%

Total 243 1 102 600 € 100% 272 1 119 800 € 100%

2021 2022



ETAT GENERAL NOMBRE DE DOSSIERS DEPOSES - PSF 
2022

1

ORGANES
TOTAL 

DOSSIERS 2021

TOTAL 
DOSSIERS 2022

LIGUES RÉGIONALES 16 16

COMITÉS DÉPARTEMENTAUX 54 65

CLUBS 172 191

TOTAUX 242 272

=

+20%

+11%

+12%

NOMBRE TOTAL DE DOSSIERS : 272



Commission Sport Santé et Handicap



34

2021/2022 - Commission Sport Santé et Handicap



2021/2022 - Commission Sport Santé et Handicap

31/10/2021 – Atelier découverte Handi Karaté – Saint Michel sur Orge

18/11/2021 - Journée d'animation Comité Sportif Sport Adapté – Massy

16/12/2021 - Journée d'animation Comité Sportif Sport Adapté – Massy

01/02/2022 - Journée Multisports Adapté – Sainte Geneviève des Bois

05/04/2022 - Stage Handiboxing Avec l’Association des paralysés de France - Sainte 
Geneviève des Bois

10/05/2022 - Stage Handiboxing Avec l’Association des paralysés de France - Sainte 
Geneviève des Bois

09/06/2022 – Journée d’animation Tous O Sport – Savigny sur Orge



Perspectives de la saison sportive 2022-2023



Objectifs 2022-20224 : les moyens financiers et politique sportive
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Objectif 2020-2024

Candidature Ambassadeur du sport de l'Essonne 2023/2024

Future liste ministérielle 2023

Entraînement du Collectif : Liens Sportifs/Club/CDK91



Entraîneurs du Collectif
➢ Helvetia TAILY Entraîneur du Collectif Kata PBMC
➢ Brice LIGER Entraîneur du Collectif Combat Pupilles/Benjamins
➢ Jérémie MARUANI & Larry DONA Entraîneurs du Collectif Combat Minimes/Cadets et 

Juniors (Partenaires d’entraînement)

Stages Préparatoires Coupes de France & Championnats de France
➢ 19/20 novembre 2022 – BESANÇON - Stage préparatoire Combat Coupes de France 

Minimes, Cadets et Juniors
➢ 8/10 avril 2023 – MONT SAINT MARTIN - Stage préparatoire Combats Championnat 

de France Minimes, Cadets et Juniors

Participation Youth League
➢ 9/11 décembre 2023 – K1 - Youth League Venise (Italie) – Collectif Kata
➢ 28/30 avril 2023 – K1 - Youth League Guadalajara (Espagne)– Collectif Kata & Combat

1

Collectif Essonne Kata/Combat – 2022/2023



Le Parcours de Performance Fédéral 2022/2023



Figurer sur la base de données PSQS et être proposé par le DTN à l’agence 
nationale du sport et au ministère des sports et des Jeux Olympiques au 
regard des critères suivants ,

Signer la convention  fédération /SHN
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Les critères d’entrée en liste des sportifs de haut niveau
Kumité et kata  



Les critères SHN kumité

1

SPORTIFS

DE

HAUT NIVEAU

ELITE : 

2 ans 

- PODIUM   au championnat du monde seniors 

individuel

- 1 OU 2 au Championnat du monde seniors par équipe

- Champion d’Europe individuel et/ou par équipe

- 1er aux jeux mondiaux

- 1er aux jeux européens

SENIORS 

1 an 

- 5-8 ème au championnat du monde seniors individuel

- 3 ème au Championnat du monde seniors par équipe

- 2 à 5 ème au championnat d’Europe individuel

- 2-3 ème au championnat d’Europe par équipe

- 2-3 ème aux jeux européens

- 2-3 ème aux jeux mondiaux

RELEVE

1 an 

- PODIUM Championnats du monde jeunes

(U21/U18/U16) individuel

- PODIUM Championnats d'Europe jeunes 

(U21/U18/U16) individuel

- Podium aux Jeux méditerranéens



SPORTIFS ESPOIRS

1 an

14 ans et plus 

- Membre ou partenaire du pôle France relève et 

moins de 18 ans

- Podium de la coupe de France (cadet, juniors, 

espoir)

- Podium des championnats de France jeune 

(cadet, juniors, espoir)

- Participation aux stages des équipes de France

SPORTIFS DES COLLECTIFS NATIONAUX

1 an

18 ans et plus

Sportifs ayant déjà été 

listés et en activité

- Membre ou partenaire du pôle France relève et 

plus de 18 ans

- Podium championnats de France espoir et seniors 

- Podium coupe de France espoir et seniors  

- Participation aux stages des équipes de France 

Les critères SHN kumité espoirs et collectifs nationaux 



Les critères SHN kata 

SPORTIFS

DE

HAUT NIVEAU

ELITE : 

2 ans 

- PODIUM   au championnat du monde seniors individuel

- 1 OU 2 au Championnat du monde senior par équipe

- Champion d’Europe individuel et/ou par équipe

- 1er aux jeux mondiaux

- 1er aux jeux européens

SENIORS 

1 an 

- 5-8 ème au championnat du monde seniors individuel

- 3 ème au Championnat du monde senior par équipe

- 2 à 5 ème au championnat d’Europe individuel

- 2-3 ème au championnat d’Europe par équipe

- 2-3 ème aux jeux européens

- 2-3 ème aux jeux mondiaux

RELEVE

1 an 

- PODIUM Championnats du monde jeunes

(U21/U18/U16) individuel

- PODIUM Championnats d'Europe jeunes (U21/U18/U16) 

individuel

- PODIUM Championnats du monde jeunes (U18/U16) par 

équipe

- PODIUM Championnats d'Europe jeunes (U18/U16) par 

équipe



Les critères SHN kata espoirs et collectifs nationaux 

SPORTIFS ESPOIRS

1 an

14 ans et plus 

- Podium de la coupe de France (cadet, juniors, 

espoir)

- Podium des championnats de France jeune 

(cadet, juniors)

- Participation aux stages des équipes de France

SPORTIFS DES COLLECTIFS NATIONAUX

1 an

18 ans et plus

Sportifs ayant déjà été 

listés et en activité

- Les U21 classés dans les 7 premiers des 

championnats de France seniors et/ou de la 

coupe de France seniors

- Participation aux stages des équipes de France 

- Podium aux championnats de France seniors 

et/ou de la coupe de France seniors



Le cahier des charges des structures du 
Parcours de Performance Fédéral (PPF)

Structure d’ excellence sportive
Structure d’accès au Haut niveau 



TITRE
DE LA PRÉSENTATION
SUR 3 LIGNES

Sous-titre sur 2 lignes
maximum

LE PROGRAMME D’EXCELLENCE 

➢ Un pôle France  au CREPS de Chatenay Malabry ( IDF)

LE PROGRAMME D’ACCES AU HAUT NIVEAU 

La structuration du PPF

Deux niveaux de structuration pour les clubs  seront mis en place en lien avec leur capacité 
de former des sportifs de haut niveau :

➢ Nationale : les clubs Elite (2 ans) 
➢ Territoriale : les clubs Ambition Elite ( 1 an) 

La direction technique de la FFKDA  reconnaît un réseau de clubs Elite  et Ambition Elite qui 
participe régulièrement à l’alimentation des  équipes de France jeune et/ou seniors

* Au regard de sa spécificité; le pôle Océanien sera labélisé structure associée pour toute la 
durée du PPF 



Structure d’accès au haut niveau : Les Clubs Elite et Ambition Elite  

La labellisation de ces structures dépend, notamment, de leur capacité à former des sportifs de haut niveau de manière 
récurrente. Elle sera effective sur  l’année civile  en corrélation avec l’inscription des listes SHN.

Ils doivent répondre à un cahier des charges qui leur permettront d’assurer des entrainements en lien avec les facteurs 
de la performance de haut niveau.

En complément du cahier des charges, les critères de résultat sont différentiés selon la discipline ( Kumité /Kata) :

Une convention sera signée entre le club et la fédération 

*Licenciés listés  doivent être en activité, c’est-à-dire  qui participent aux compétitions nationales (coupes/championnats) 
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KUMITE KATA

ELITE Avoir 5 listés* dont 2 SHN Avoir 3 listés dont 1SHN

AMBITION ELITE Avoir 5 listés Avoir 3 listés



Actions sportives

Réglementations des compétitions



Schéma explicatif des inscriptions en ligne pour les championnats de 
France individuels

Un droit 
d’inscription 
peut être mis 
en place par 

les organismes

3 € individuel
8 € équipe

Quelque soit 
les modalités  
tarifaires les 

clubs  doivent 
valider les 

préinscriptions

Championnat de 
France des ligues 

régionales



Nouveau

Schéma explicatif des inscriptions en ligne pour les coupes de France 
individuels

Epreuve combat : 1ère & 2ème division
(Réf. Chapitre VI du règlement)

Nouveau

Epreuve kata : 1ère & 2ème année
(Réf. Chapitre VI du règlement)

Un droit d’inscription peut 
être mis en place par les 

organismes

3 € individuel
8 € équipe

Quelque soit les modalités  
tarifaires les clubs  doivent 
valider les préinscriptions



Tableau principal (avant le 1er tour)

A l’issue du 1er tour :
Les gagnants (en bleu)
restent sur le tableau 1ère

division, les autres (en rose)
sont transférés sur le
tableau 2ème division.

3

3

3

3

Coupes de France pupilles & benjamins 
1ère et 2ème division

Formule sans repêchage



Modifications des catégories de poids Cadets – Juniors
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Synthèse des réajustements & des modifications règlementaires

1. Catégories de poids 
- cadets – juniors (Cf. à l’article III – Tableaux des catégories d’âges et de poids)

2. Coupes de France pupilles & benjamins 1ère et 2ème division
(Cf. à l’article VI – Types de compétitions)

3. Compétitions kata
Catégories : minimes, cadets, juniors, espoirs, seniors et vétérans 

Un kata différent doit être exécuté lors des 4 premiers tours.
A partir du 5ème tour, quelque soit le niveau de classement, un kata déjà exécuté 
lors des 4 premiers tours peut être représenté
(Cf. à l’article VI – Types de compétitions)
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4. Ententes sportives 
- Demande spécifique à une catégorie d’âge et de sexe
Exemple : constitution d’une entente uniquement pour l’équipe masculine 
senior. 
L’équipe féminine senior n’est pas forcément sous le statut de l’entente sportive.
(Cf. à l’article V – Règles générales & déroulement des compétitions)

5. Prêt ou intégration d’un licencié d’un autre club
(Cf. à l’article V – Règles générales & déroulement des compétitions)

6. Têtes de séries
(Cf. à l’article V – Règles générales & déroulement des compétitions)

7. Athlètes qualifiés(es) d’office aux championnats de France
(Cf. à l’article V – Règles générales & déroulement des compétitions)

1

Synthèse des réajustements & des modifications règlementaires



Actions sportives

Applications mobiles pour les coachs
Suivi des compétitions nationales



Coaching

Application mobile de suivi des compétitions

L’objectif de cette application est de proposer aux coaches un outil informatique (sur
tablette et/ou téléphone portable) permettant de suivre l’évolution des sportifs et ce
pour chacune des compétitions nationales de la saison sportive.

Par le biais de cette application les coaches pourront se connecter et
visualiser directement et en temps réel sur leur tablette et/ou mobile, de n’importe
quel endroit :

➢ Les tableaux des compétitions sous forme de pyramide



Application mobile de suivi des compétitions

➢ Le détail d’un combat choisi (score, points, pénalités, temps etc.)

Coaching



1. Application mobile aux compétitions nationales
Réservé uniquement aux coaches

2. Les membres du bureau des organes déconcentrés 
Au regard de leur statut, les membres du bureau ne pourront 
pas coacher aux compétitions territoriales et nationales

3. Les responsables techniques des organes déconcentrés
Ils ne pourront pas coacher dans leur territoire respectif du fait 
de leur statut (zone géographique de responsabilité).

(Cf. au règlement du dispositif de coaching. Site fédéral, onglet compétitions, 
rubrique coaching)

1

Coaching



Service Compétition

Accès au site FFK Compétitions



S’inscrire

1

Comment s’inscrire à une compétition ? 

 

Le site « inscriptions en ligne » permet à chaque club d’inscrire ses compétiteurs en un clic. 
Une seule adresse pour vous connecter : http://www.ffkcompetition.fr. 

Avantages 

Le listing des compétiteurs du club autorisés à la compétition s’affiche directement à l’écran. 
Vous n’avez plus besoin de rechercher : 

• Les numéros de licences 
• Les catégories d’âges et de poids 

Code d’accès 

Chaque club dispose déjà d’un identifiant et d’un code d’accès confidentiel que seul le 
Président du club ou la personne chargée de faire les inscriptions sont habilités à utiliser. Il est 
important de ne pas divulguer le code confidentiel. 

 Obtention de l’Identifiant et Mot de passe : le Président ou Correspondant du club doit en 
faire la demande par mail auprès du Service Compétitions (competititon@ffkarate.fr) en 
indiquant le numéro d’affiliation du club. 
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L’inscription à une compétition est un processus en 2 étapes :

1. La sélection de compétiteurs : 

Rendez-vous dans le menu « Compétitions » puis « Lister ». 

Sur la ligne correspondant à la compétition souhaitée, cliquez sur la flèche bleue . 
Sélectionnez vos compétiteurs dans la liste qui s’affiche (ou recherchez les par leur nom ou 

numéro de licence), choisissez leur catégorie de poids puis cliquez sur  en bas 
de page. 

La sélection vous permet, avant validation, d’effectuer diverses modifications (catégories de 
poids, ajout/retrait de compétiteurs, etc.). 

2. La validation de la sélection : 

Rendez-vous dans le menu « Compétitions » puis « Lister ». 

Sur la ligne correspondant à la compétition souhaitée, cliquez sur  . 

Si votre liste de sélectionnés est correcte, cliquez sur « Valider » en bas de page. 

ATTENTION : la sélection de compétiteurs sans validation de ces derniers (étape 2.) ne 
permet pas l’accès à la compétition. 

Vous pouvez également vous référer au manuel de prise en main rapide, téléchargeable sur la 
page de connexion, après avoir validé votre identifiant et votre mot de passe. 



Iamque non umbratis fallaciis res agebatur, 
sed qua palatium est extra muros, armatis
omne circumdedit. ingressusque obscuro
iam die, ablatis regiis indumentis Caesarem
tunica texit et paludamento communi, eum
post haec nihil passurum velut mandato
principis iurandi crebritate confirmans et 
statim inquit exsurge et inopinum carpento
privato inpositum ad Histriam duxit prope
oppidum Polam, ubi quondam peremptum
Constantini filium accepimus Crispum. 

Iamque non umbratis fallaciis res agebatur, 
sed qua palatium est extra muros, armatis
omne circumdedit. ingressusque obscuro
iam die, ablatis regiis indumentis.

2

Validation des sélections aux championnats de France et autres 
compétitions par qualification



Information inscription pour les compétitions nationales

1

Pour pouvoir participer à une compétition, le pratiquant devra : 

 - Etre licencié de la fédération au minimum 3 jours avant la date limite d'inscription. 

 - Etre inscrit avant la date limite d'inscription. Aucune inscription ne sera acceptée 
ultérieurement. 

 - Avoir fait parvenir le règlement de l'inscription avant la date limite d'inscription.  Le 
règlement peut se faire : 

   Par CB directement via la plate forme dédiée 

   Par Chèque bancaire libellé à l'ordre de la FF Karaté et renvoyé par courrier au 
siège de la fédération. 

                                            Aucune inscription ne sera réalisée sur place 

Service Compétitions 
Véronique Bourban 
vbourban@ffkarate.fr 
competition@ffkarate.fr 
01 41 17 44 40  /  06 86 55 97 40 
Fédération Française de Karaté  
39, rue Barbès - 92120 Montrouge 



Calendrier 2022 / 2023
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Septembre à Décembre 2022

CDK91 samedi 1 octobre 2022 Colloque des Professeurs et Dirigeants - Matin MDCS Mennecy

CDK91-Arbitrage dimanche 2 octobre 2022
Stage de Découverte de l'Arbitrage Kata/Combat

pour les jeunes licencié(e)s à partir  de 12 ans
Saint Michel sur Orge

CDK91-Arbitrage dimanche 9 octobre 2022 Stage d'arbitrage Karaté Kata / Kumité Saint Michel sur Orge

CDK91-Commission Défense samedi 8 octobre 2022 Stage Krav Maga : Marc FESLER Linas

CDK91 samedi 5 novembre 2022 Après midi-Coupe Essonne Combat des Jeunes Pupilles M/F Saint Michel sur Orge

CDK91 dimanche 6 novembre 2022
Matin-Coupe Essonne Combat des Jeunes Benjamins M/F

Après-Midi-Coupe Essonne Combat des Jeunes Minimes M/F
Saint Michel sur Orge

CDK91 vendredi 11 novembre 2022
Matin-Challenge Berger Kata/Combat Poussins

Après midi-Coupe Essonne Kata des Jeunes P/B/M/C
NOZAY

CDK91-Formation 3-4 décembre 2022 Session N°1-Formation DAF
MDCS Mennecy

Saint Michel sur Orge

CDK91-Formation dimanche 4 décembre 2022 Session N°1-Formation AFA
MDCS Mennecy

Saint Michel sur Orge

CDK91-Commission Défense samedi 10 décembre 2022 Stage Kali : Eric LAULAGNET Fleury Mérogis

CDK91-Grade 9, 10, 11 décembre 2022 Passage de Grade Karaté 1/2/3eme Dan
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Janvier à Mars 2023

CDK91-Commission Défense Janvier ou Février 2023 Stage Muay Boran : Freddy LEPINE

CDK91 dimanche 8 janvier 2023
Matin-Championnat Kata Individuel (M/C/J/S) et Equipes. (C/J et S) M/F

Après Midi-Coupe Elite/Honneur Kata P/B M/F
MASSY

CDK91-Comité samedi 14 janvier 2023 Assemblée Générale Ordinaire LARDY

CDK91 samedi 14 janvier 2023 Après midi-Coupe Elite/Honneur Combat Pupilles/Benjamins féminines LARDY

CDK91 dimanche 15 janvier 2023
Matin-Coupe Elite Combat Pupilles/Benjamins Masculins

Après Midi-Coupe Honneur Combat Pupilles/Benjamins Masculins
LARDY

CDK91 samedi 28 janvier 2023
Matin-Championnat Combat Individuel  et Equipe Seniors M/F

Après-midi-Championnat Combat Individuel Cadet M/F

CDK91 dimanche 29 janvier 2023
Matin-Championnat Combat Individuel et Equipe Juniors M-F

Après midi-Championnat Combat Individuel Minimes M/F

CDK91-Formation 11-12 février 2023 Formation DIF
MDCS Mennecy

Saint Michel sur Orge

CDK91-Formation 4-5 mars 2023 Session N°2-Formation DAF
MDCS Mennecy

Saint Michel sur Orge

CDK91-Formation dimanche 5 mars 2023 Session N°2-Formation AFA
MDCS Mennecy

Saint Michel sur Orge

CDK91-Grade 17, 18, 19 mars 2023 Passage de Grade Karaté 1/2/4 ème Dan
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Avril à Juin 2023

CDK91 dimanche 2 avril 2023
Matin - Sport En Famille-Challenge Berger Poussins/Pupilles Multi-Styles Combat

Après-Midi - Coupe de l'Essonne Kata Poussins/Pupilles/Benjamins Multi-styles

CDK91-Formation 1-2 avril 2023 Formation DIF (déjà titulaire du DAF)
MDCS Mennecy

Saint Michel sur Orge

CDK91-Formation dimanche 2 avril 2023 Session N°3-Formation AFA
MDCS Mennecy

Saint Michel sur Orge

CDK91-Formation samedi 13 mai 2023 Formation DIF (Evaluation)
MDCS Mennecy

Saint Michel sur Orge

CDK91-Commission Défense samedi 13 mai 2023 Stage Défense Urbaine : Robert PATUREL

CDK91-Grade 9, 10, 11 juin 2023 Passage de Grade Karaté 1/3/4 ème Dan



LA COMMISSION D’ARBITRAGE

Guillaume SOUMENAT
soumenatg@gmail.com

06 30 37 77 53

soumenatg@gmail.com

soumenatg@gmail.com

mailto:soumenatg@gmail.com
mailto:soumenatg@gmail.com


Réalisation et mise en place de 3  stages d’arbitrage dédiés aux 

jeunes à partir de 10 ans, Objectif => rechercher ( recrutement) animé 

par  Aurélie Michel et son équipe .

Une candidate présentée à l’examen de juge national kata A ( major 

de promo)

Examen Régional : 
• Deux candidates pour le titre d’arbitre de ligue régionale B ( admise)

• Trois candidats pour le titre de juge kata de ligue régionale A (admis)

• Effectif des arbitres en augmentation, nous sommes toujours à la recherche de 
la tranche d’âge des 25 /30 ans

1

SAISON 2021 - 2022



1

Promotion 2021 – 2022
Titre de juge et arbitre de ligue régionale  A et B



Poursuivre le recrutement des jeunes à travers les stages proposés par 

la commission des jeunes,

quatre stages seront proposés, en début de saison, deux en cours de 

saison et le quatrième en fin de saison.

Possibilité de présenter  l’examen départemental B pour les plus 

assidus.

Un livret d’accueil dédié au jeunes en formation est en cours 

d’élaboration et vous sera présenté lors des stages et les manifestations  

ou à consulter directement sur le site du CDK91 en pdf

1

SAISON 2022 - 2023



Le règlement  2022/2023 est téléchargeable sur le site de la 

fédération.

Mise en application du règlement testé lors des championnats 

nationaux la saison dernière

L’obligation d’arbitrer à trois juges pour les catégorie  P/P/B.

Prolongement des stages de découverte dédiés aux jeunes dès l'âge 

de 10 ans encadrer par la commission jeunes  (4) animé par Aurélie et 

son équipe.

Nous proposons des interventions aux différents clubs qui souhaitent 

initier leurs élèves à l’arbitrage.

1

Règlement 2022 - 2023



1

Projet « Jeunes arbitres » - saison 2022 / 2023

Les différentes catégories :

• 13 – 14 ans révolus le jour du concours
• 15 – 17 ans révolus le jour du concours
• 18 ans révolus le jour du concours

Précisions des prérequis pour les 18 ans 
qui pourraient profiter de la passerelle 
vers l’examen national B (Kata & Kumité) :
• Titulaire du 2ème DAN,
• Etre arbitre Ligue A.

Kata : un seul concours au niveau national

Kumité : 
• Concours Zone Nord lors d’une compétition dans le Nord
• Concours Zone Sud lors d’une compétition dans le Sud
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Projet « Jeunes arbitres » - saison 2022 / 2023

Animation des Jeunes Arbitres

Les différentes Animations le jour J :
1/ QCM 
2/ Kahoot
3/ Mises en situation Pratique
4/ Analyse de situations Combats (situations 
spécifiques)
4/ Analyse de KATA (mise en avant de la technique)
5/ Escape Game

Récompenses :
1/ Kimono 
2/ Trophée pour le vainqueur de chaque 
catégorie

+ Questionnaire de satisfaction des Jeunes
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Projet « Jeunes arbitres » - saison 2022 / 2023

Animation des Jeunes Arbitres

Les différentes Animations le jour J :
1/ QCM 
2/ Kahoot
3/ Mises en situation Pratique
4/ Analyse de situations Combats (situations 
spécifiques)
4/ Analyse de KATA (mise en avant de la technique)
5/ Escape Game

Récompenses :
1/ Kimono 
2/ Trophée pour le vainqueur de chaque 
catégorie

+ Questionnaire de satisfaction des Jeunes



Arbitrage

La réglementation 2022 / 2023

soumenatg@gmail.com

soumenatg@gmail.com

mailto:soumenatg@gmail.com
mailto:soumenatg@gmail.com


La réglementation 2022 - 2023

Aucun changement de la réglementation pour les 

organes déconcentrés.

Projet de règlementation

En revanche pour les coupes de France, Open de 

France et Championnats de France, les 

modifications suivantes seront apportées: 



Avertissements et pénalités

Projet de règlementation

Les sanctions de catégories 1 et les sanctions de catégories 2

> L’arbitre décide en parfaite autonomie d’attribuer une sanction de catégorie 1 ou 2 (Sans l’appui 

des juges).

> Il délivre la sanction en montrant le geste, le niveau et la catégorie de l’infraction. 

> Puis il relance le combat. 

Le cas de la sortie : Jogaï

> Lorsqu’un juge constate une sortie de l’aire de compétition. Il signale immédiatement l’infraction en 

frappant le sol à l’aide du drapeau de la couleur du contrevenant. 

Il laissera ensuite la pointe de son drapeau sur le sol, pour signaler à l’arbitre la sortie.



Gestuel à appliquer

Projet de règlementation



LA COMMISSION DES GRADES

Evelyne BENDELAC
evy20@free.fr
06 63 90 68 63

soumenatg@gmail.com

soumenatg@gmail.com

mailto:soumenatg@gmail.com
mailto:soumenatg@gmail.com


1ER AU 4E DAN/DANG/DUAN

• CONDITIONS D’INSCRIPTION :

• LA FICHE D’INSCRIPTION :

• Elle est à télécharger sur 
le site du CD91 au niveau 
dans l’onglet « Grades »

• IMPORTANT : Un candidat ne peut se présenter plus 
de 2 fois par saison sportive à un examen de grades 
de 1er au 5e Dan, Dang, Duan







• Les inscriptions aux examens de grades se feront uniquement par 
mail à : cd91grades@free.fr

Pour cela, le candidat devra télécharger la fiche d’inscription ; la 
remplir INTEGRALEMENT et la transmettre par mail au plus tard 
30 jours avant la date de l’examen (voir calendrier sur notre site) 
avec l’historique des licences (dont celle de la saison en cours).

• L’inscription au passage de grade sera validée après réception du 
règlement de 50€ (chèque à l’ordre de CDK 91) au plus tard 7 jours 
après la clôture des inscriptions.
ADRESSE pour transmettre le règlement :

CDK91 – CODG91
9, rue Danielle Casanova
91240 SAINT MICHEL SUR ORGE

• Art. 204 : L’inscription n’est valable que pour un seul et unique examen. En conséquence, les 
candidats ayant obtenu une ou deux UV lors de l’examen devront constituer un nouveau 
dossier de candidature en vue d’obtenir les UV manquantes.

https://sites.ffkarate.fr/essonne/wp-content/uploads/sites/43/2021/07/FInscr1er-2e-3e-4eDan20212022.doc


Le dossier à transmettre par mail sera donc :
- La fiche d’inscription remplie
- L’historique des licences
- Le cas échéant, page des UV déjà obtenues avec les notes 
pour l’examen concerné
- Le cas échéant la page des points de bonifications acquis 
lors des stages d’experts fédéraux

Pour les candidats à la Voie Compétition : Le cas échéant, 
copie des participations en compétitions (maximum 5 en 
Individuel soit en kata soit en kumite)
Documents administratifs fédéraux (Ex. : bonification de 
temps,…)

https://sites.ffkarate.fr/essonne/wp-content/uploads/sites/43/2021/07/FInscr1er-2e-3e-4eDan20212022.doc


• La demande doit 
être transmise au 
plus tard 90 jours 
avant le passage 
de grade. Elle ne 
peut être accordée 
qu’à une seule 
occasion

• LE DOSSIER
D’INSCRIPTION : 



Le jour de l’examen, le candidat devra venir avec :
Sa convocation
Son passeport sportif (vérifiez sa validité – 8 ans)
Son matériel (Ex. : karatéka : 2 cibles, Aito : bâton court…)

La récupération des documents : Après l’homologation de 
son Dan/Dang/Duan, le candidat peut soit récupérer ses 
documents en venant les chercher au CODG91, au CDK91, 
soit amener le jour de son examen une enveloppe format A4 
(21×29,7 cm) affranchie pour 100g, à l’adresse du candidat en 
vue du retour du passeport, diplôme et carte.



IMPORTANT :
Toutes demandes de dérogations devront être justifiées par la 
transmission du document revêtu de l’accord du Président de 
la CSDGE.

Ceci concerne les articles suivants :
Article 206 – Temps de pratique entre chaque passage de 
Dans et Grades équivalents (= demande Dérogation de temps)
Article 209 – Bonifications en temps de Pratique
Article 216 – Reconnaissance des Dans et Grades équivalents 
obtenus à l’étranger.



• RECONNAISSANCE DES GRADES ETRANGERS :

• La fédération nationale doit être reconnue par le Comité National Olympique de son pays, et doit être 
membre de la FMK.

• Les demandes de reconnaissance de grade sont formulées auprès de la CSDGE et doivent être 
accompagnées d’un dossier type fourni par la CSDGE auquel doivent être notamment jointes les pièces 
suivantes :

• - Une fiche descriptive avec photo d’identité ;
• - Une copie du diplôme délivré par la fédération nationale membre de la WKF ou une fédération 

internationale relevant d’une discipline associée ;
• - Une attestation originale de grade délivrée par la fédé. nationale membre de la WKF, datant de -1an.
• La CSDGE peut exiger que le candidat se soumette à tout ou partie de l’examen d’obtention du Dan ou grade 

demandé. Le candidat peut se voir attribuer un Dan inférieur au Dan initialement demandé.
• La CSDGE n’étudie que les demandes de reconnaissance dont le dossier comporte tout justificatif émanant 

de la fédération étrangère de Karaté ou disciplines associées.
• Le présent règlement prévoit que tout candidat à l’obtention d’un Dan ou grade par reconnaissance doit 

remplir des conditions d’âge et de temps de pratique telles que fixées au sein du présent règlement. De plus, 
les candidats étrangers doivent justifier d’une carte de séjour temporaire, d’une carte de résident ou d’un 
certificat de résidence en cours de validité.

• Les décisions de la CSDGE relatives aux reconnaissances de Dans ou grades sont prises à la majorité absolue 
des suffrages valablement exprimés. La date d’obtention qui sera prise en compte et portée dans le fichier 
des Dans sera la date portée sur l’attestation de la fédération d’origine.

• Il ne peut être obtenu plus d’une reconnaissance d’un Dan ou grade équivalent étranger.



• Art. 404 – Dispositions particulières aux arbitres :
Des dispositions particulières concernent les titulaires du diplôme d’arbitre

ayant au moins 16 ans :

- du diplôme d’arbitre départemental en activité depuis au moins une année

(1er Dan)

- du diplôme d’arbitre régional en activité depuis au moins une année (2e

Dan) ;

- du diplôme d’arbitre national en activité depuis au moins une année (3e

Dan).

Pour les passages de 1er, 2ème, et 3ème Dan, ces derniers peuvent être

exemptés d’une épreuve. Le candidat qui choisit l’exemption se verra

attribuer une note de 12/20 à l’épreuve concernée.

Les arbitres Kata sont exemptés de l’épreuve Kata.

Les arbitres Kumité sont exemptés de l’épreuve Ju Kumité (Randori).

Au cas où l’arbitre officierait en kata et kumité, il choisit l’UV dont il souhaite être

exempté.



• RAPPELS :
• Les examens se déroulent à huis clos. Seul 

1 professeur ayant au moins un candidat 
peut assister au déroulement des épreuves 
MAIS dès la fin de l’examen de son élève il 
doit quitter la salle.

• Prix du Passeport : 25 €

• Durée validité du passeport : 8 ans !!!

• Pour la Voie Compétition : Obligation de 
participer en individuel à au moins un 
match (1 combat ou 1 kata)



1ER DAN/DANG/DUAN

• Aucun changement sur les conditions de 
présentation :

- Avoir au minimum 3 timbres de licences

FFK dont celui de la saison en cours

- Etre âgé au minimum de 14 ans 

• POUR LE CANDIDAT :



• POUR LE CLUB : 2 OPTIONS

• OPTION 1 : SI le club ne peut pas OU ne souhaite pas 
organiser le passage de 1er Dan/Dang/Duan, il DOIT
orienter ses candidats vers les passages du CD91.

• OPTION 2 : SI le club peut ET souhaite organiser le 
passage de 1er Dan/Dang/Duan, il devra suivre le 
fonctionnement suivant :



• 1> Le professeur du club DOIT ETRE référencé en 
tant que tel sur la base de donnée fédérale

• 2> Il doit posséder au minimum un grade de 2e

Dan/Dang/Duan

• 3> Il devra OBLIGATOIREMENT être accompagné 
de 2 licenciés du club 2e Dan/Dang/Duan 
minimum. Si cela n’est pas possible, il devra faire 
intervenir 1 ou 2 autres gradés 2e Dan/Dang/Duan 
minimum licencié(s) en Essonne.

• 4> -100 licenciés sur la saison précédente : 2 passages.                     
100 ou + : 3 passages maximum. Les dates sont libres.



• FONCTIONNEMENT :

• 1> Le contenu de l’examen DOIT se référer à la 
règlementation de la CSDGE (! Si le candidat passe son 
examen en département, il termine en département et 
s’il le passe en club, il termine en club)

• 2> Une fois l’examen terminé, le club doit suivre les 
étapes suivantes :                                                                     

- Le professeur et les 2 gradés doivent signer le 
bordereau d’admission (seul document officiel)

- Le professeur reporte dans le passeport sportif les 
notes obtenus par le candidat et marquer la date de 
réussite. AUCUNE SIGNATURE !!!



• 3> Le club transmet au CD91 les documents suivants :
- Le Bordereau d’admission rempli ET signé
- Les Passeports sportifs des candidats reçus (date, notes seulement)
- Le règlement à l’ordre du CD91 Karaté

(50€ par candidat admis)

• 4> Le CD91 valide la page des notes des passeports sportifs par les 
signatures du Président, du CTD et du Resp. des grades

• 5> Le CD91 transmet par mail le bordereau d’admission transmis par 
le club à la FFK

• 6> La FFK homologue les grades et envoie au CD91 les diplômes, 
cartes

• 7> Le CD91 valide le Dan sur les passeports avant de restituer les 
documents aux clubs



1ER AU 4E DAN/DANG/DUAN

• GROS ET UNIQUE CHANGEMENT : 

Cela concerne le KARATE DO : 1 jury de 3 personnes 
et non plus 2 jurys donc 6 personnes

Le jury note les 6 épreuves réparties en 2 modules :

- Module 1 : Kihon, Kata, Bunkaï

- Module 2 : les 3 Assauts Conventionnels



5E DAN/DANG/DUAN ET +

• 5E DAN : 

L’inscription se fait au niveau de la Région IDF

. 6E et 7E DAN : 

L’inscription se fait au niveau national (Fédération)

. IMPORTANT : 

Pour le 6e et le 7e Dan il n’y a plus de mémoire (6e) et 
de thèse (7e), mais un entretien avec le Jury.



DATES EXAMENS 91 :

• SESSION 1 : 1ER – 2E – 3E

Ve 09 au Dimanche 11 décembre 2022

. SESSION 2 : 1ER – 2E – 4E

Ve 17 au Dimanche 19 mars 2023

. SESSION 3 : 1ER – 3E – 4E

Ve 09 au Dimanche 11 juin 2023

• DELAIS A RESPECTER :
• 30 jours. Exemple pour 

les examens du 19 
mars 2023, les dossiers 
doivent arrivés au plus 
tard le 19/02/23 (pas 
de recommandée A.R.)



LA FILIÈRE FORMATION DE LA FFK et du CDK 91

François SANTONI
fsantoni4@gmail.com

06 08 31 22 37

mailto:fsantoni4@gmail.com


Bilan des actions menées

La FFK propose une filière de formation en vue de l’obtention de diplômes d’enseignant.

Diplômes fédéraux (bénévoles, n’autorisant pas la rémunération)

CBK

Il est organisé par le responsable technique régional body karaté (contactez votre Ligue 
Régionale)

DAF / AFA / DIF

Elles sont organisées par les Écoles Départementales de Formation.

Pour le CDK 91 contact : François SANTONI mail : fsantoni4@gmail.com Tel : 06 08 31 22 37

CQP La FFKDA n’organise plus de formation CQP.

Diplômes professionnels (autorisant la rémunération)

BPJEPS, DEJEPS, DESJEPS
Il s’agit de diplômes d’Etat organisés sous la direction de la DRAJES (ex DRJSCS).

Ces diplômes peuvent être obtenus en formation et examen par la voie classique ou par VAE 
(validation des acquis de l’expérience) sur présentations de dossiers.

mailto:fsantoni4@gmail.com


L’AFA permet de donner une reconnaissance à un jeune intéressé 

par l’enseignement pour aider et assister un enseignant diplômé 

durant les séances de karaté, wushu, et disciplines associées dans un 

club affilié à la FFK.

Objectifs : 
• Assister un enseignant diplômé à encadrer des séances de karaté et disciplines

associées

• Participer au fonctionnement du club

• Participer à la préservation de la sécurité des pratiquants lors des séances

1

AFA – Attestation Fédérale d’Assistant 



LES NOUVELLES ORIENTATIONS

1

• Nous proposons de modifier le niveau de ceinture 
Marron en prérequis pour garantir un niveau 
minimum de connaissances ;

Le volume total de formation est de 8 heures (30 Euros)

• Une modification a été écrite pour ouvrir l’AFA à tout 
licencié âgé de 14 ans et plus.

BC1 Enseignement 
et animation

BC2 Environnement
associatif

BC3 Participation 
fédérale

4 heures 3 heures 1 heure



Le Diplôme d’Animateur Fédéral (DAF) est un diplôme accessible avec un 

temps de formation adapté pour un professeur de karaté, wushu et

disciplines associées dans un club affilié à la FFK. Il permet de poursuivre 

sa formation en direction du DIF

Objectifs : 
• Ouvrir un club

• Planifier des cours pour différents publics

• Animer des cours en toute sécurité et en pleine autonomie

1

DAF – Diplôme d’Animateur Fédéral



LE DIPLÔME D’ANIMATEUR FEDERAL

1

• La durée de la formation en centre est de 15 heures ;
• Le volume des participations associatives est de 15 

heures avec possibilité de participer à d’autres 
évènements que les compétitions.

Le volume total de formation est de 41 heures (100 
Euros)

Travail en 
préformation

Formation en 
centre

Participation 
fédérale

12 heures 14 heures 15 heures



Le DIF est le diplôme de référence pour un enseignant de karaté, 

wushu et disciplines associées dans un club affilié à la FFK.

Objectifs : 
• Ouvrir un club

• Planifier des cours pour différents publics spécifiques (enfants, ados, adultes,
seniors, para etc.)

• Apporter des compétences pour la progression et le perfectionnement des
pratiquants

• Animer des cours en toute sécurité et en pleine autonomie

• Élargir son enseignement et ses connaissances au-delà du club.

1

DIF – Diplôme d’Instructeur Fédéral



LE DIPLÔME D’INSTRUCTEUR FEDERAL

1

SANS DAF
• Le candidat doit réaliser, 12 heures de pré formation, 28 heures de 

formation en centre, 15 heures de participation fédérale (contenus 
modifiés) et 30 heures de formation en club.

Le volume total de formation est de 85 heures (250 
Euros)

Travail en 
préformation

Formation en 
centre

Participation 
fédérale

Formation en 
club

12 heures 28 heures 15 heures 30 heures



LE DIPLÔME D’INSTRUCTEUR FEDERAL

1

AVEC DAF
• La planification est modifiée : pour les titulaires du DAF, nous passons 

à 2 jours de formation en centre et ils sont exemptés de 
préformation et de participation fédérale ;

• Nous proposons une alternance en club de 30 heures à effectuer 
dans le club de son choix dont le professeur principal est titulaire du 
DIF minimum.

Le volume total de la formation est de 44 heures (150 €uros)

Formation en 
centre

Formation en 
club

14 heures 30 heures



La formation est organisée par le CREPS IDF (Châtenay-Malabry), après avoir

été habilitée par la DRAJES. Cette formation est ouverte exclusivement au 

titulaire du CQP MAM ou APAM.

Objectifs : 
• Réaliser des prestations d’animation, d’initiation, de perfectionnement et

d’entraînement aux activités dans les champs sportifs, éducatifs et de
loisirs contre rémunération

• Organiser la sécurité des pratiquants lors des séances

• Développer la pratique du karaté et des disciplines associées

• Intervenir au sein de différentes structures ou établissements.

1

BPJEPS – Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education
populaire et des Sports

Mention Karaté, Wushu et Disciplines Associées



Le TFP – Titre à Finalité Professionnelle 



LA FORMATION

1

Le Titre à Finalité Professionnelle 
« Moniteur Professionnel Karaté, Wushu et Disciplines Associées »

(Etat des lieux ET dates en cours)

Le volume horaire s’élève à 195 heures dont 155 heures en centre et 40 heures 
minimum en situation professionnelle. 
Les titulaires du DIF, Diplôme d’Instructeur Fédéral, et du 2ème dan, sont positionnés 
pour une session de 70 heures de formation TFP (dont 29 heures à distance et 1 heure 
de positionnement et 40 heures en formation en centre) et 40 heures de stage en 
club ».
La Validation des Acquis d’expérience est également une procédure envisageable pour 
les futurs candidats. (Dossier n°1 et n°2 administré par la FFKDA).



Disciplines Associées



Saison 2021 / 2022

Les disciplines Associées en Essonne

Arts Martiaux Vietnamiens 284 Licenciés

Krav-Maga 324 Licenciés

Wushu 427 Licenciés

Yoseikan Budo 45 Licenciés

Arts Martiaux Sud-Est Asiatique 20 Licenciés



Stage de découverte

Les disciplines Associées en Essonne

Arts Martiaux Vietnamiens
Krav-Maga
Wushu
Yoseikan Budo

Ouvert à tous les pratiquants licenciés



Saison 2022 - 2023

✓ Stage d’arbitrage
✓ Compétition combat 

enfants



Le dispositif Pass’Sport est de retour 
pour la saison 2022-2023 !



Besoin d’une attestation d’affiliation



CONCLUSION


